
Séance du 16/09/2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Politique : Saint-Etienne, ville durable
Commission : Aménagement  - Urbanisme - Economie

Délibération n° : 403
Dossier : 190882

Direction en charge : Mission Ville Durable
Objet : PIA - ANRU AMI Ville durable : Mon quartier smart - Convention ENEDIS - Ville de Saint-
Etienne - Saint-Etienne Métropole - Approbation.

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du conseil : 06/09/2019
Compte rendu affiché le : 17/09/2019
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance  : 59

Présents :
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Delphine JUSSELME, Mme Nora BERROUKECHE, M. Claude 
LIOGIER, Mme Christiane JODAR, M. Paul CORRIERAS, Mme Brigitte MASSON, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Corinne 
L'HARMET-ODIN, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Alexandra RIBEIRO 
CUSTODIO, Mme Marie-Christine BUFFARD-AZOULAY, M. Denis CHAMBE, Mme Pascale LACOUR, M. Lionel 
BOUCHER, Mme Fabienne PERRIN, M. Charles DALLARA, M. Frédéric DURAND, M. Robert KARULAK, Mme 
Raymonde ALLIROT, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Nicole AUBOURDY, M. Daniel JACQUEMET, Mme Anne-
Françoise VIALLON, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Jean-Noël CORNUT, Mme Marie-Dominique FAURE, M. 
Eric BARGAIN, M. Patrick NEYRET, Mme Catherine ZADRA, M. Cyril MEKDJIAN, Mme Marie-Camille REY, M. André 
FRIEDENBERG, Mme Marie-Hélène THOMAS, Mme Pascale MARRON (présente jusqu'à la question n°45 du projet de 
l'ordre du jour), M. Olivier LONGEON, Mme Nadia SEMACHE, M. Gabriel DE PEYRECAVE (présent jusqu'à la question 
n°83 du projet de l'ordre du jour), Mme Raphaëlle JEANSON (présente jusqu'à la question n°83 du projet de l'ordre du jour), 
M. Jacques PHROMMALA, Mme Maryse BIANCHIN, M. Pierrick COURBON, M. Jacques FRESSINET, M. Jean-Jacques 
PAUZON, Mme Myriam ULMER, M. Georges STEC, M. Michel BEAL, Mme Geneviève ALBOUY, M. Lionel SAUGUES 
(présent jusqu'à la question n°78 du projet de l'ordre du jour), M. Georges ZIEGLER, M. Anaclet NGAMENI

Absents-Excusés : 
M. Alain SCHNEIDER (pouvoir à Mme Fabienne PERRIN) Mme Caroline MONTAGNIER (pouvoir à Mme Pascale 
LACOUR, Pouvoir à Mme Lacour jusqu'à la question n°81 du projet de l'ordre du jour, puis présence de Mme Montagnier à 
compter de la question n°82 du projet de l'ordre du jour) M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE (pouvoir à M. André 
FRIEDENBERG) M. Serge HORVATH (pouvoir à M. Gabriel DE PEYRECAVE)

Absents : 
Mme Stéphanie MOREAU



VILLE DE ST-ETIENNE    CONSEIL MUNICIPAL du 16/09/2019

Politique : Saint-Etienne, ville durable
Commission : Aménagement  - Urbanisme - Economie

Délibération n° : 403
Dossier : 190882

Direction en charge : Mission Ville Durable
Objet : PIA - ANRU AMI Ville durable : Mon quartier smart - Convention ENEDIS - Ville de Saint-
Etienne - Saint-Etienne Métropole - Approbation.

 Rappel et Références :
Le 10 décembre 2015, la candidature de Saint-Étienne Ville durable, portée par la Ville et  la Métropole 
de Saint-Etienne a été retenue par le Premier Ministre dans le cadre  du programme d'investissement 
d'avenir (PIA) «  ville durable et solidaire, excellence environnementale dans le renouvellement urbain  » 
piloté par l'ANRU.

La Ville et la Métropole de Saint-Etienne se sont engagées dans un projet expérimental de smart city.

Le projet "Mon quartier smart", testé sur le quartier de Tarentaize-Beaubrun-Couriot, s'inscrit dans 
l'engagement de Territoire à Energie Positivie (TEPOS) qui consiste à diviser par deux les dépenses 
d'énergie à l'horizon 2050 en commençant par doter la Ville et la Métropole d'une plateforme numérique 
de données des consommations d'énergie.

La plateforme Digital Saint-Etienne conçue par Suez permet à l'échelle d'un quartier de collecter un 
ensemble de données : consommations d'énergie, d'eau, déchets, éclairage public, bâtiments publics...

Une fois les données de consommation collectées, le but est de pouvoir proposer une application 
numérique qui permette de mieux maîtriser ce type de dépenses à l'échelle d'un quartier.

La Ville et la Métropole souhaitent répondre aux enjeux de réduction des dépenses énergétiques sur leur 
territoire par la mise en place de dispositifs innovants et concrets. 

 Motivation et Opportunité : 
Afin d'encadrer la mise à disposition des données de mesures quotidiennes de sites de consommation 
raccordés au réseau public de distribution d'électricité géré par ENEDIS, une convention doit être signée 
entre la Ville, la Métropole et ENEDIS. 

Les données de consommation suivantes seront communiquées :
-  consommation électrique des bâtiments publics, 
-  consommation électrique de l'éclairage public,
-  consommation électrique des feux tricolores.

Concernant la diffusion de ces données, elles seront mises à disposition sur la plateforme numérique. 

 Contenu : 
La convention entre ENEDIS, la Ville de Saint-Etienne et Saint-Etienne Métropole fixe le cadre du 
partenariat.

La convention indique les modalités expérimentales de communication des données de consommation 
électrique, qu'elle s'adresse aux collectivités qui ont un besoin de communication des données 
quotidiennes sur plusieurs sites et que les données seront exploitées pour les besoins du projet, dans un 
premier temps par Suez en charge de la conception de la plateforme numérique pour le compte des 
collectivités, puis par la Ville et la Métropole.

Elle rappelle, en préambule, les compétences des collectivités pour lesquelles l'accès aux données 
énergétiques quotidiennes est désormais nécessaire et le rôle que souhaite avoir ENEDIS pour répondre 
à ce besoin en tant que gestionnaire de Réseau  public d'électricité.

Elle précise que la convention a pour objet de définir les modalités techniques, juridiques et financières 
relatives à la communication des données de consommation électriques  par ENEDIS à la Ville et à la 



Métropole et les modalités de leur utilisation dans le cadre du projet. Elle indique que les données visées 
pourront être mises à disposition de partenaires de Saint-Etienne dans le cadre de l'exploitation de la 
plateforme ou du public amené à utiliser la plateforme, dans les conditions réglementaires et 
contractuelles définies.

Elle précise que le traitement des données dont la collectivité est titulaire du contrat de fourniture  
(bâtiments publics, d'éclairage public, des feux tricolores). 

Elle définit le processus d'identification et de transmission des données via le formulaire renseigné par la 
Ville de Saint-Etienne (figurant en annexe 2 de la convention  :  liste des adresses des points de collecte 
pour lesquels Saint-Etienne sollicite la communication des données de consommation) et validé par 
ENEDIS selon la procédure (figurant en annexe 1).

Elle décrit les engagements des partenaires concernant les usages et la protection des données visées.

Elle précise que la convention est conclue à titre gratuit pour une durée de 24 mois sans reconduction 
tacite.

Elle précise la responsabilité prise par les collectivités en cas de manquement à leurs obligations. Elle 
précise les obligations de moyens d'ENEDIS sans pour autant engager ENEDIS sur une obligation de 
résultat. Elle précise l'engagement des parties à indemniser l'autre en cas de dommage ou de mauvaise 
exécution de la présente convention.

Elle conclut sur les modalités de traitement des litiges et résiliation.

 Maîtrise d'ouvrage : 
Ville de Saint-Etienne.



 Point Financier :

 o Coût total investissement TTC : dont TVA : 

 o Coût total annuel fonctionnement TTC : dont personnel mis en oeuvre :

 o Financement  Ville  Département  Région  Etat  Europe  Autres

Investissement       

Fonctionnement       

dont personnel 
supplémentaire

      

dont prestations 
particulières

      

 Proposition :
Il est demandé à l'Assemblée délibérante de bien vouloir :
 - approuver la convention avec ENEDIS et ses annexes dans le cadre du programme "ville et territoires 
durables",
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation à signer cette convention dont 
un exemplaire restera joint au présent dossier et tout autre document en découlant.

Décision : Proposition adoptée Imputation budgétaire
 

Résultat du vote : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
 
 

 

   

 Pour Extrait, 
Pour le Maire, 
l'Adjoint délégué

 Jean-Pierre BERGER


